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Si un chque adressé A une banque grant un compte de 1'OEB en vue 

du paiement des taxes de d&pbt, r.cherche et d&.ignation A l'int-

rieur du d&lai prvu par la rIgle 85bis n'e.t port6 au credit de 

1'Office qu'après l'expiration de cc délai, par suite d'un non-

fonctionnement de l'ordinateur de l'institut bancaire, le paiement 

peut néanmoins Atre consid&r& comme rali.ê on temps utile, si d'une 

part, le retard interveriu n'tait pas raisonnablement prvisible et 

ii, d'autre part, ii eat 6tabli que le d6posant no pouvait plus 

disposer du montant du chIque remis A la banque. 
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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

La requérante a déposé le 17 mars 1983 la demande de brevet 
europêen n  8345007.6 en revendiquant une priorit& française 
du 17 mars 1982. 

Las taxes de dépôt, de recherche et de designation &taient 
dues le 18 avril 1983, le 17 êtant un dimanche. La paiement 
n'ayant pas ét& effectuê a cette date, le mandataire du dépo-
eant était informé qu'il disposait encore, en application des 
dispositions de la règle 85bis et moyennant paiement d'une 

surtaxe de 50 %, dun dêlai supplémentaire de deux inois a 
compter du 18 avril. 1983. Ce délai expirait, A raison des 

dispositions de la rêgle 85(1), le 20 juin 1983, le 19 étant 

également un dimanche. 

En fait, le montant des taxes et de leur majoration ne devait 

être port4 au credit d'un compte bancaire de 1'Office euro-

pêen des brevets que le 21 juin 19911 

Par communication du 13 juillet 1983, la Section de d6p8t de 

1'Office europ&en des brevets notifiait & la requerante gue, 

conformément & la règle 69(1) de la CBE, sa demande de brevet 

Ctait réputCe retire, lee taxes n'ayant pas Ctê acquittées 

dane lee délais. 

La requêrante a fait valoir qu'elle avait adresse des le 

15 juin 1983 un cheque d'un montant de 12 340 FF (représen- 

tant lee taxes litigieuses avec majoration) & la Banque 

Nationale de Paris (BNP) -Agence France Etranger- qui l'avait 

bien reçu le 17 juin 1983 -Un vendredi- mais me l'avait port& 

au credit de 1'Office que le mardi suivant 21 juin 1983. 

Ie fait eat confirme par une lettre de la BNP du 8 aoQt 1983. 

Par telex du 5 octobre 1983, la barique precise que cc retard 

lui Ctait imputable et était dO A un non-fonctionnernent de 

0 . 0/0 • • 
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son ordinateur. La requ&rante a sollicit& an application de 
la ragie 69(2) de la CBE, une decision de la Section de d6p8t 
qui intervenait le 22 novembre 1983 et maintenait que la de-

mands de brevet europ6en devait Stre rpute retir6e, l'ar-

tide 8(1)a) du règlement relatif aux taxes ne permettant pas 

de retenir comme date du paiement une autre date que celle A 

laquelle le montarit du versement est ports au cr&dit d'un 

compte bancaire de i'Off ice. 

Contre cette decision signifi&e le 30 novembre 1983, la 
requCrante a formC recours par telex du 30 janvier 1984 con-
firmê par lettre recommandCe reçue A l'OEB le 
20 fCvrier 1984, soit hors du dClai prvu par la rêgle 36(5) 
de la CBE. 

Par contre, la taxe de recours a 6t& acquittCe et le mmoire 

A l'appui du recours d&pos& dans lea dClais r6glementaires. 

Par acte du 12 avril 1984, le Greffier de la Chambre de 

recours juridique a constatC que le document confirmant le 

tClex introductif du recours avait CtC produit dana un d6lai 

de plus de deux semaines apr&s reception du telex et qu'en 

consCquence, is recours lui-m$me cc trouvait irrecevable. 

Ii a attire dautre part l'attention de ia requCrante our la 

possibilit& gui lui &tait of ferte de solliciter contre cette 

d6ch6ance un rCtablisssznent dans sec droits on vertu de 

l'article 122 de la CBE. 

Par lettre du 24 mai 1984, le mandataire de la requCrante a 

effectivement sollicit6 cc rCtablissement en indiquant que le 

d6cès de son pAre survenu 1. 3 février 1984 -et Ctabli par 

•xtrait des actes de i'Ctat civil- I'avait smp*ch6 de 

confirmer en temps utile is tClex du 30 janvier 1984. 

La taxe affCrante A is wrestitutio in integrume a CtC ac-

quitt6e dans is d6lai prCvu. 

0  0 . I. • 0 
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V. 	La BNP questionnêe par.le rapporteur de la Chambre de recours 
a prêciê par lettrQ du 17 aeril 1985 conplte par telex du 
6 mai 1985 gue l'incident survenu & l'ordinateur le 

20 juin 1983 avait fitfi totalement imprêviaible et avait rendu 

le montant du paiernent niomentanment indisponible non seule- 

ment pour son bên&ficiaire -1'OEB- au credit duquel ii 

n'avait Pu être porte, mais aussi pour le débiteur - ici, la 

requ&rante - gui n'aurait pu obtenir, si elle l'avait 
demandé, le retour de son cheque. 

MOTIFS DE LA DECISION 

A. 	Sur la recevabilitê du recours et de la requte en retablis- 

Bement de la requérante dana sea droits 

1. Ii eat constant que le recours contre la decision de la 

Section de d6p8t du 22 novembre 1983, signifi& le 

30 noveinbre 1983, aurait dQ être introduit dana lea deux nioia 

de la signification soit au plus tard le 30 janvier 1984 et 

qu'en cas d'envoi d'un telex dana ce d&lai, le contenu aurait 

en application de la regle 36(5) de la CBE, en être 

confirinê dana un d&lai de deux Bemaines, c'est-A-dire au plus 

tard le 13 février 1984. 

i l'espèce, la lettre confirinant le telex, bien que datee du 

30 janvier 1984, n'est parvenue & l'Office europêen des bre-

vets que I.e 20 février 1984 après avoir &tC poatCe & Bordeaux 

I.e 13 février 1984. 

0 0  010 0  0 
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La date de rèception devant ici seule Itre price en considê-
ration, c'est A bon droit qu'il a At6 constat6 que le recours 
tait irrecevable. 

2. Par contre, le décèc d'un proche parent du mandataire survenu 
Ic surlendemain de l'envoi du telex et dans le court dClai de 
deux semaines pendant lequel celui-ci aurait dQ $tre confirmê 

constituait bien un empkhement au sens de l'article 122 de 
l.a CBE. 

Ii y a lieu des lore, accueillant l.a demande de restauration 
prCaente le 24 mai 1984, de relever l.a requCrante de l.a 
déchêance encourue et d'examiner I.e recours au fond. 

B. 	Sur le bien fondC du recours 

Xl rsulte clairement des articles 5(l)a) et 8(l)a) du rC-

glement relatif aux taxes que dans l'hypothCse d'un paiement 

par virement I un compte bancaire de 1'Office -coinme cc fut 

le cas en l'espIce- celui-ci nest r6put6 effectu qu'& l.a 

date & laquelle son montant sent portC au cr6ditu du béné-
ficiaire ; ici, par cons&quent, ls 21 juin 1983 alors que Is 
dClai expirait Is 20 juin. 

Ce principe comporte, ii cit vrai, une derogation formelle 

dCcoulant de l'article 8(3) du rlglement relatif aux taxes 
mais qui ne saurait Itre invoqu&e ici, lea situations vis&es 
Ctant celles oA lea operations aboutissant au paiement cc 
situent wau plus tard 10 jours avant Ilexpirationu du dClai, 
cc qui n'a pas Ct& le caB. 

Par contre, dans une d6cision ant&rieure, la Chambre juri-
dique interprCtant l'article 8(1)a) susvisC a admis que 1a 

date A laquelle I.e paienient •st •ff.ctuC... peut Itre celle & 

laquelle 10EB a CtC avisC par l.a banque qui ti.nt un co4npte 

au nom de 1' Organisation .uropenne des brevets que le 

.1. 
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paiement a 6t6 r&alisê, rnême lorsque ce paiement n'a été 

ports au credit du compte bancaire qu'après cette date, a l.a 

condition toutefois que des lenvoi de La communication de la 
banque, le payeur ne puisse plus révoquer son ordre de 

paiement et que 1'Office europ4en des brevets ait I.e droit de 
disposer des fonds inunediatementN  (J 26/80 du 

13 novembre 1981. JO OEB 1982, 7). 

4. Dans une decision ultêrieure, une chambre technique a jugé 
qu'une situation juridique assimilable & l'inscription au 

credit d'un compte courant postal de l'Office 6tait réalisée 

lorsque compte tenu des circonstances particuliêres de l'es-

pece, I.e versement du montant d'une taxe d'opposition était 
intervenu de façon telle que son retrait par I.e débiteur ou 

un antidatage étaient excius (T 214/83 du 3 septeinbre 1984. 

JO OEB 1985, 10). 

S. Las deux decisions citées trouvent leur justification dans 
l'analyee de l'esprit et non de l.a I.ettre, de l'ar- 

tide 8(1)a) du règlement relatif aux taxes dont I.e principe 

se retrouve d'ailleurs dana d'autres dispositions du niême 

article, notainment 8(1)c), retenant comme date de paiement I.e 

dépôt d'un cheque et non eon encaissement. 

Ce que les auteurs de l.a Convention ont voulu c'est qu'en 
principe I.e paiement ne soit consid6r6 comme parfait quâ 

partir du moment o5 son montant se trouve virtuelI.ement dans 

I.e patrimoine de I.'OEB et oa le débiteur ne peut plus dis-
poser de l.a somme versêe. La disposition selon laquelle l.a 

date £ laquelle I.e paiement est repute effectu& est celle de 

BOfl inscription au credit d'un compte... doit être consi-

dérêe comme êtant esentielleinent d'ordre administratif et 

destine & faciI.iter une bonne gestion de l.a comptabiI.ite de 

1'OEB. Lee considerations qui precedent montrent l.a nécessité 

de ne pas interpreter lexpression 01a date & laquelle I.e 
paiement eat port& au crCdit d'une manière trop êtroite. 

0 0  .1. 0  0 
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Ia Chambre estime encore qu'il doit être tenu compte du fait 
que lore de l'laboration du règlement relatif aux taxes, lee 
operations modernes de traitement Clectronique des informa-

tions par lee institute bancaires, devenues maintenant cou-

rantee, ne pouvaient dCj& être prices en consid&ration dane 
toutes leurs consequences. 

Ii est vrai que pour que l'on puisse interpreter de la sorte 
cette disposition du rêglement relatif aux taxes, ii est 
indispensable que le déposant ait pris toutes lee mesures 

raisonablee pour que le paiement soit effectuC & tempe, maie 
ii serait exceesif loreque le paiement est r&alieC auprès 
d'une banque g4rant un compte de l'OEB d'appliquer lee dis-
positions de l'art. 8 (3) qui ne sont & l'Cvidence pas 

conçuee pour une telle situation. 

Un ch&que envoyC un mercredi A une banque g&rant un compte de 

l'Office et lui parvenant comine dane le cas present le 

vendredi de la m$ine semaine aurait dQ normalement Atre port& 

au conipte du bénCficiaire cu plus tard le lundi suivant. Le 

retard intervenu dane la rCalieation de cette operation a 

procédC indubitablement d'une carence totalement mmprCvisible 

de l'ordinateur. En outre, la banque a prCcisC clairernent que 
pendant toute la durCe du non fonctionnement de cet ordina-
teur, le dCposant n'aurait Pu r&tracter son ordre et disposer 
du montant de la some £ virer. 

I1 y a lieu en coneCquence de coneid6rer que le paiement a 
bien CtC effectuC en tempe utile. 

S. Ii convient dAs lore d'accueillir le recours et d'annuler la 
decision de la Section de dépôt du 22 novembre 1983. 

.1. 
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DISPOSITIF 

Par ces motifs 

Ii est statue comme suit 

La requ&rante eat rêtablie dans sea droits re].ativement au 
délai pour la formation du present recours. 

La decision de La Section de dept du 22 novembre 1983 eat 
annulêe. 

WA 


